
~~~~~~==~=".=.=.,~~,~~'~:r"""-~'-, , 	 . .. 
décret du lo8~flbre J~M ,ré'u'l!'lUltsailt le 

(tvlltlj;ein,~nt général de l'Afrique Occidental!),.Fran

le, décret qu lU Novembre 1903 pôrtaut ré >rl!'&
(:,~~~:\~ dU&rUce jUiliciaire dans les Colônies rele. 
~ Gouvernement général de l'Afrique Occidentale 

(ll'faIBcalse:' " , 

le décrPt du S AoOt 1')20' créant ml Triliilllai de 
lMitall,ce a Lomé; 

Vu'le décret du',2lJMars..1g21 détel:minant les poo. 
, ju Commi~$.ire de la Répuylique au TllC9;- ' ," ",' ~-	 -~ 

Y\l·\à' liste (les Notablejl .de la Coloilie;·du Togo' 
dr(/ssée<pour l'année )922; ,. , 

. tlur ' la propositi"n' lin ProcurelH' Général, Chef. du 
judiciaire de l'Afrique Occidentàle Française; 

ARRt:TE: 

_, Le; Roy, 46' ans, ReC6l'eUr de, l'Enre. 
'7-:' .. gistrement : . . . . . . . . . 

Jo fi <; â" 
... 

Arta xe, 

~., 
Dnten, 

~.' 	 --'--;' 

l, -Mil U 0 n, 

,'.a7 	ans, Comptable du Che
min de fer ~ . " .. _". ... . :. 
46 ans, Comptable du Che.. 
miII dé fer " .•••.••• 

" .(Robert) 30 ans. DIrecteur 
',de la BlUlque Française de 

J'1\friQlle Equatoriale.. ... ; 

43 ans, Surveillant princi. 
.~pal des Tf'dvaux Publics..

k Bon n a'; es; ~O ''imll, Agent <de· la Com.
f-- ,,", p"!l""ie de l'Ontre Mer Fran. 

à Lomé 

à ,Lomè 1 

il Lomé 

il Lomé 

à Lomé 

(!',' '<,- '.Ç818,. : .••• , •••••••Ià Lomé 

F.'. Curtat, _117 ans, 'Àg;;nt'lIel'a Corn. 

~. ',' ,,' ~.!~~~:'~~~~~~ .~ ,~om. 

~' ~mé, le 	23 Ma! 1922, 

BO~NECARRERE 
~ " 

Par le Commissaire de la République:
"'" -" , .

Le Procureur Gân~~al, Chef '4u . 

Service judiciaire de l'Afri. 


que Occidentale Française. 


PARIS· Le • CLERC. 


, 

à Lomè 

'ARRETÉ No. 89 nommant M.BRESSOLLES Ad
• 	 minislraleur' des Coioniés memW fonctionnaire 

de" la :(;011" diA~jsei iu rogo peur' l'annte 1922. 

Lé Gouv"rnelll' des Colonies; 
, .. 	 "",

• 	 Commissaire de la RtllUblique, 

Chttvalil)r qe la Légion d'Honneur. 

Vù letJécréts des '" Septembre Will et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire .le la RéLlUbliqlle 3)1 Togo. 

, ' VII le décret du' 18' Oct9bre 1904 réQfgllnisanl le 
Gouvell1èment g,Inél'1ll de l'Afrique Occidentale Fran
ç.i~e; 

Vu le décret du J(lNovembre 1903 poriant réorga
niSAtion du SerVÎcê judiciaire dans les Colonies rele. 

. vant du Gouvernemènt Gêné.'al de J'Afrique Occidenta. 
le ll'rançal\;e;' 	 , . , i 

Vu le décret tlu 8 Août J920 ~réant uu "fribunal de 
1ère instance à Lomé; 

Vu 'le décret"Ju 23 Mars 1921 déterminaut les pou
voirs du ComdSl;aire de la Repuhlîque au Togo. 

Vu Il' télégramm,' No. 78& de MOllsiem' le Commis
saire de la Répuhli'luij au Togo, en dote du 25 Dé· 
cembre 1921', ' , , 

, Sur la proll'ltIjtion du ProcureUl' G,'néral, Chef du 
Service judiciai~ de l'Afrique Occidentale Française; 

ARRÉTE: 

M. Bressolle~. Admiuistrnteur de 2ème c\as~e des 
Colouies, docteur en droit, en servie~ 11, L<lDlé est nom

"mé 	membre fonctionnaire de la Cour d'Assises du Togo, 
pour l'ann''e 1922: 

, Lomè, le 23, Mai 1922, 

BON1ŒCARRÊIŒ. 

Par le CoIÏlinissair~ de la Rél\ublique: 


Le Procm'eur Général, Chef du Service 


judiciaire de l'Afrique Qcci. 
". 	 ,
dentru4: Franç'aise. 

PARIS - I.e . CLERC.. 

-ARRETÉ No. 90 Cl'tlOltI une agen~e inlerml:1iai l' 
de la Subdiuision de BASSAR1 du Cente de 
Sokode. .. 

Le Gouverncùr des Colonies, 

-' Commissaire de la République, 

Chevalier de la Légion d'Honneur,,' 

Vu le décret du 23 MOIft 1921 déterminant les' 
attributions et les pouvoirs dù- Commissaire de fa 
République au Togo (Décret promulgué llU Togo par 
arrêté du 30 Avril J921;) , 

\'U le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime 
financier des Colonies; 

Vu les arrêtés des 2 Février 1915 et 23 Novembre 

19~O portant création des, agences spéciale. et fixant 

leur maximum d'encaisse; . 


Vu l'avis du Payeur du Togo; . 



...v , JVUKN~1- ~Utt]Cf~ pES T.ERRITOIRç:~()CCUPES DE L'ANCIEN TOGO 
. ~±!. - . a .~. ~-	 ~----_.h -- _hO 

Sur la proposition du Chef ,du Service des Fio'aoces" ' l'ARR:ETt N", 92 auordani'ie 1/4 de place\$u~ï 
AR~ETE: 	 _!~ 

. 
,Article ler,- Il est créée 11 Bas sar i une agence 

iote,'médiairè' rattachée 11 l'agence spéciale du Cercle 1 
de Sokollé, chargée du recouvrement des impôts et. .1 
taxes assimilées, J' _. ,... 

Art, 2,- L'agent intermédiaire effectllera le verse: 
ment total du mîlnt,nt de son encaisse 11>5. 16, 20 et 
dernier jour de chaque mois. Dans le calob. aux dates 
indiquêes l'encaisse n'atteirfflrai!: pas la. somme de 
2.00.0 francs, il sera autorisé à reporter son versement 
11 la date prévue pour le versement ~nivant, 

Art:113'-f L'ag~nt, intt~fr.médilati!·~. recevra unde al,vanèc
d. e m, e ranes a JUS' 'er,. ~neuremen,t e '~nt 
spécial de SOkodé, pour lui permettre de payer les 
m~nus achats à effEctuer à Bassari, Il devra en justifier 
edproduisant les pièces de dépenses payéès par lui, et en 
,'eversant le réliquat, représentant la différence entre 
l'avance reçue et la totalité des paiements effectués, 
pour (lbtenir une nouvelle avanre, 

Art. 4" - Uagent intermédiaire devl'a tenir les rc· 
gistrc8' ci. après désignés, afin de pouvoir justifier des 
faits de sa gestion. 

1 A • Livre de caisse pour l'enregistrement de toutes 
les recettes effectuées par lui;' 

B ',Quittancier à souche pour la·~~'1ivrance !lès ré~ 
cépissés à teutes les partie" prenantes; 
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G • Livre de développement d(,s recettes par .-lIhd.1 
ques budgétaires, sur lequel doit etre jJortéè chaL 1 
que récette dans la colonne qui la c<>ncel'ue; ,,', 

D • Brouiltard ,ne caisse sur lequel chaqut jour doit .. 
figurer la décomposition de l'encaisse, avèC toutes 1
explications utiles sur les changements apportés 
il cette composition d'encaisse. . 1 

Eo. Un livre journal sur lequel l'agent intermédiair<l 1
1
ARR]J;l't No, 93 accordanl une 'pension alimentair, 
doit enregistrer à la cob»ne ' RECET'l'ES' lesi • avances reçues chaque mois de l'agent spécial, à ,cerlains indigènes, 

A ·111. colonne" DEPENS.ES" doivent figu. 
rer les paieIlljl!lts plfectnés et le montant des ver- ; Le GOU\lél'lteUr pes COlonies, 
sements mensuels desrc!!iquats. Les récépisséS, i C'<lmmissair. 'de iaRépubliq"", 
délivrés par l'agent SPécial de Sokodé dev.-ont 
{otre 	 attachés en face des opérations auxquelles 
ils se rappi'rtent, 	 , 

Art, 5,- L'agent spécial de Sokodé prendra :ux 
recettes sur 'son livre journal, par rubriqlle budgétaire" 
les vlllsements mensuels: effectués 'par l'agent iotermé. 
diaire de Bas s a r i, et lui liélivrera 110 f<'c~pissé IlOur 
chacuntl des rubriques, 

Art. 6.- 1\ chaque fin d" mois au. moment du ve"· 
sement des recettes, l'agent intermédiaire percevra à 
Sokodé, sur le vu \les "tats réguliers de dépenses dres· 
sés par 1ui, la soille du personnel ùe la Subdivision. 

Toutes les dépenses de mat.ériel seront réglées par 
l'agence Spéciale de' 8okodé, 

Art. 7,- Le ({hef du Service des .l<luanc~s, le Pa. 
yeur et le Commandant du Gercle de 8okodé, sont 
chargés chacun en !ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré. et communiqué 
partent où besoin sera et lnsér;:! au Journal Offidel, 

Lomé, le 24 Mai 1922. 
BONNECARRÈRE. 

-~----

Chemins de fer du 'fogo aux mutilés et ri/orm. 
de g~rre ayant au moins 00 % d'invalidité, " 

Le Gl!uvernellr des Coloniell .. 


C'<lmmissaire de la R,;ptlbi~que, 


Chevalier de la 'Légion d'Honneur, 


.;. Vu le décret du 23 Mars l!!21 déterminant les attr 
butions et les poo)y.oirs, du ('A,)mmiSSaire de la Répllbi 
que ,au:.Togé; " 

Vil\> I&cirtuIaire • Ministérielle (Pensions) :'110.1, J 
M. p, dl! 10 Février l!J20, 	 . 

Sur la proposition du Ghef du Service des YOiès;..t 
Pénétration, du Wharf et des Travàux Publics, 

ARRÊTE 

. Article le]'.- [,e bénéfîœ du quart dOlace sui 
lel! Chemins de fer· sera ac",mlé ·,la.ns,les Territoirei 
ùu ~ogo aux mutilés et réformés de gueTte ayant .al 
moins 50 % d'invalidit<'. 

Art. 2,- 'Cette réduetiollne sera aeoordée qu'au, 
tànt que 'les intéressés auront présenté, au Chef.lju 
ServIce des Voies d" Pénétration, au moins vingt qnatft 
heures il l'avance, lelll' titre de· ponsiou d~ retraite 
p.ourinfi,'mités ou le titre de gratificat:oll et le certifi· 
cat médical constat""t j'invaliditc!. 

Art, 3.- Le Ghel du Sei'-Vicé des Voies de Péne. 
tration est chargé de l'exécution du pr"sen! "m'té qui 
sera insér.) au Journal Ol{iciel et publié partout ol! 
b~in sera, 

-Lom':, le ,2~ Mai J!J2ll, _ 

BONN ECARRÉRI'; 

Si 
Chevaliel' de la Légion :I!.'Honn8ur, ~ - . ,/ '" fi Vu le décret, du 23 Mars 1921 déterminant les,àttribu. 

i tians et les poûvoirs du GOl"mi!;S~ire de la République au 
i Togo; , 
if 	 Vu J'Arrété No; 77 du 25 Avril 1922 imposant une 
Il résidence obligatoire dans lè cercle de S'msanrttl· M,ngo 
1 à c~rtaiils indigènes; .
ï Sur la proposition de M. le Comm<llldarit du Cercle .1 de Sansann~: Ma!lgo.
î 

ARItETE~1 Article ler.- Une pension alimentaire de 0,165 cen· 
times par iour est accOt'Me à c1lallllO des indigènes ci . 1 après Msignés dont la résidence a été (ixée obligatoi.~ 

Il' rement dans le cercle .Ie Sans.nné - Mango:
1 	 Frank Garber, 
1_: 	 Henry Garoer, 

Spencer Gal'ber, 
David Garoer, ~=I_~.: 
F'mnçois Byll, ~ 
Fred. K. Mensah, 

• 

• 

Amoussou UnIce, 

Aor!,ham Garber, 

DainlOll Adama Garher, 

Neill Garuer, 

Peter' Mensah, 

V{iiliam tltiogh(\ 

http:DEPENS.ES

